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Le régime d’exonération fiscale des plus-values de cession d’un fonds de
commerce mis en location-gérance

DÉCISION DE JUSTICE
CAA Lyon, 2ème chambre – N° 14LY00035 – SARL Le Cappadoce – 21 avril 2015 – C+ 
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Résumé
L’article  238 quindecies du code général des impôts prévoit une exonération totale ou partielle des plus-values
professionnelles en cas de cession de fonds de commerce faisant l’objet d’un contrat de location-gérance. Le
bénéfice de cette exonération est subordonné au fait que l’activité doit avoir été exercée pendant au moins cinq ans
avant la mise en location. En l’espèce, des personnes physiques, qui exerçaient à titre individuel une activité,
décident de poursuivre cette activité sous la forme d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés en apportant au
capital de ladite société le fonds de commerce qu’elles exploitaient avant de la mettre en location-gérance.

La Cour rappelle que le changement dans la forme d’exercice de l’activité, qui emporte un changement de
contribuable, doit être regardé, pour l’application de l’article susvisé, comme une cessation d’activité. Par suite, pour
apprécier la durée d’exercice de l’activité du fonds de commerce mis en location-gérance au sens de l’article précité,
la circonstance qu’une activité ait été exercée d’abord à titre individuel, puis sous la forme d’une société, ne permet
pas de cumuler les durées d’exploitation sous ces deux formes. En effet, la création d’une société de capitaux a eu
pour effet d’interrompre la computation de ce délai. Par contre, la solution est différente lorsque l’on est en présence
d’une société de personnes.

Comp. CE N° 301985, du 13 janvier 2010 et CE N° 136878, du 17 mai 1995

Rappr. CE N° 301579, du 9 juillet 2010.

1

2

3

4

DROITS D'AUTEUR
CC BY-NC-SA 4.0

Numéros / 2015 | 2

https://alyoda.eu/index.php?id=65
https://alyoda.eu/index.php?id=313
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000030704050
https://alyoda.eu/index.php?id=890
https://alyoda.eu/index.php?id=650
https://alyoda.eu/index.php?id=3152
https://alyoda.eu/index.php?id=3153
https://alyoda.eu/index.php?id=3154
https://alyoda.eu/index.php?id=3156
https://alyoda.eu/index.php?id=3157
https://alyoda.eu/index.php?id=423
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021697555&fastReqId=1653717945&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007874900&fastReqId=639313753&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022486925&fastReqId=1985127037&fastPos=1
https://alyoda.eu/index.php?id=65
https://alyoda.eu/index.php?id=313

